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PREFET DES YVELINES 
 

 
 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Direction départementale de 
la protection des populations 
 
N°  
 
 
 
VU   le code rural et de la pêche maritime, livre II, articles L. 203-1 à L. 203-11 et R. 203-3 à R. 231-1-1 ; 
 
VU   l’arrêté préfectoral n° 2013319-0007 du 15 novembre 2013, portant délégation de signature à Monsieur 

Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral n° 2015091-0002 du 1er avril 2015 relatif à la sub-délégation de signature de 

Monsieur Gilles RUAUD, directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ;  
 
VU   la demande de l’intéressée, parvenue à la direction départementale de la protection des populations 

des Yvelines le 06/07/15; 
 
SUR   proposition du directeur départemental de la protection des populations des Yvelines ; 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE 1er :  
 
L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural susvisé est octroyée, pour une période de 5 
ans, au docteur vétérinaire Laurie PIBOULEAU, dont le domicile professionnel administratif est 80 rue 
Péreire – 78100 SAINT GERMAIN EN LAYE.  
 
La titulaire de cette habilitation est dénommée « vétérinaire sanitaire ». 
 
ARTICLE 2 :  
 
A l’issue de cette période de 5 ans, l’habilitation du docteur vétérinaire Laurie PIBOULEAU sera renouvelée 
par tacite reconduction pour 5 ans, conformément à l’article R.203-5 du code rural, sous réserve qu’elle ait 
satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation continue, tel que prévu à l’article R.203-12 du 
code rural. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le docteur vétérinaire Laurie PIBOULEAU s’engage à respecter les prescriptions techniques relatives à 
l’exécution des opérations de prophylaxie collective des maladies des animaux et des opérations de police 
sanitaire dirigées par l’Etat. 
 
ARTICLE 4  :  
 
L’habilitation devient caduque lorsque sa titulaire cesse d’être inscrite au tableau de l’Ordre des vétérinaires. 
 
 
 



 
ARTICLE 5  : 
 
Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des mesures de discipline prévues aux articles R.203-15 et R.203-16 du code rural.  
 
ARTICLE 6 : VOIES DE RECOURS ET DELAIS 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification : 
 

• d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Yvelines ; 
 

• d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Agriculture  
Direction Générale de l’Alimentation 
251, rue de Vaugirard 75236 PARIS cedex 15 ; 

 
• d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de VERSAILLES. 

 
Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la présente décision. 
 
Les recours gracieux ou hiérarchique doivent être écrits, exposer les arguments ou faits nouveaux et 
comprendre la copie de la décision contestée. 
 
En l’absence de réponse à un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de réception du recours par l’administration, celui-ci doit être considéré comme rejeté (décision implicite 
de rejet). 
 
En cas de rejet, le tribunal administratif peut être saisi d’un recours contentieux dans le délai de 2 mois à 
compter de la date de la décision de rejet. 
 
Le recours contentieux s’exerce pour contester la légalité de la présente décision. Il doit également être écrit 
et exposer l’argumentation juridique à ce non-respect. 
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la protection des populations des 
Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des actes administratifs. 

 
 

Fait à Fontenay-le-Fleury, le  
 
LE PREFET DES YVELINES 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le directeur départemental de la protection des 

populations, 
Pour le directeur départemental de la protection de s populations  

et par délégation, 
La chef de service 

 
 

Agnès GIRAUD 
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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'environnement

     Unité forêt, chasse et milieux naturels

ARRETE PREFECTORAL n° SE 2015- 000110
autorisant la pose de cages-pièges pour la capture de sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 427-6 à L.427-8 et R.427-8,

VU      l’arrêté du 19 pluviôse an V,

VU l’arrêté préfectoral n° 2015077-0003 du 18 mars 2015 accordant délégation de signature à
Monsieur Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n° SE 2014-000205 du 29 décembre 2014 portant nomination des
lieutenants de louveterie pour le département des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral fixant la liste des animaux classés nuisibles dans le département des
Yvelines pour la période allant du 1er juillet 2015 au 30 juin 2016,

VU la demande formulée par Monsieur CAILLAU 180 avenue de Bellevue et le constat effectué
par M CORDEBOEUF Pascal, lieutenant de louveterie, en date du 12 juin 2015,

VU l’avis favorable de la Fédération Interdépartemental des Chasseurs Île-de-France en date du
3 juillet 2015,

CONSIDERANT l’urbanisation importante dans ce secteur et l’absence de régulation possible par
le tir pour des raisons de sécurité,

A R R E T E 

ARTICLE 1er : L’utilisation de cages-pièges pour des opérations de captures de sangliers est
autorisée sur la propriété sise au 180 avenue de Bellevue, 78700 CONFLANS ST HONORINE
sous la responsabilité de Monsieur Pascal COLLIN, lieutenant de louveterie.

Il pourra être suppléé par messieurs CORDEBOEUF Pascal et RAULT Didier, lieutenants de
louveterie des circonscriptions voisines.

ARTICLE 2 : Les animaux capturés devront être abattus sur place. Leur devenir relève de la
responsabilité du lieutenant de louveterie.

ARTICLE 3 : Les opérations de captures pourront être réalisées pendantune période d’un mois à
compter de la date de signature du présent arrêté. Les cages-pièges seront retirées de la propriété de
M. CAILLAU une fois les opérations terminées.

ARTICLE 4 : Un compte-rendu écrit sera adressé à la direction départementale des territoires en
charge des louvetiers au plus tard 48 heures à l’issue de la validité de la présente autorisation.

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
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ARTICLE 5 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’application du présent
arrêté qui sera notifié à Monsieur Pascal COLLIN pour exécution, et transmis pour information au
chef de la brigade mobile d’intervention Île-de-France – Ouest de l’O.N.C.F.S., à Monsieur le
président de la Fédération Interdépartementale des Chasseurs d’Île-de-France, à la direction
départementale de la sécurité publique, au maire de la commune de CONFLANS ST HONORINE
et sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

   

Versailles, le 9 juillet 2015
 

 Pour le Préfet et par délégation,

     Le directeur départemental 

     des territoires des Yvelines

      Bruno CINOTTI

        

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
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PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l’environnement

Unité Police de l’eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°SE 2015- 000113

autorisant la capture et le transport du poisson à des fins scientifiques 

sur les cours d’eau « la Vaucouleurs » commune de Rosay, « l’Yvette » commune de Chevreuse, 

« l’Yvette » commune de Saint-Rémy-les-Chevreuse, « le Ru des Vaux » commune de Senlisse et

« le Ru de Gironde » commune de Sainte-Mesme du département des Yvelines

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, et notamment son article L 436-9,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU l’arrêté du 2 février 1989 portant dérogation aux prescriptions des articles 11 et 16 du décret du 14
novembre 1988 pour l’utilisation des installations de pêche à l’électricité,

VU  l’arrêté préfectoral n°2015162-0077 du 18 mars 2015 portant délégation de signature à Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral n°2015146-0001 du 26 mai 2015 portant subdélégation de signature de Monsieur
Bruno CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU la demande, en date du 28 mai 2015 présentée par AQUASCOP – Bureau d’Études spécialisé dans
l’expertise des milieux aquatiques, à Monsieur Le Préfet des Yvelines,

VU  l’avis  favorable  de  l’Office  National  de  l’Eau  et  des  Milieux  Aquatiques  (ONEMA),  Service
Interdépartemental Seine Île-de-France en date du 1 juillet 2015,

VU l’avis favorable de la fédération des Yvelines pour la pêche et la protection du milieu aquatique en
date du 24 juin 2015,

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
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A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   - BÉNÉFICIAIRE DE L’AUTORISATION

La  société  AQUASCOP–  bureau  d’études  spécialisé  dans  l’expertise  des  milieux  aquatiques  –
Technopole d’Angers – 1 avenue du Bois l’Abbé – 49070 Beaucouzé est autorisée, pour le compte  de
l’Agence de l’eau Seine-Normandie,  à capturer et à transporter du poisson à des fins d’inventaires
piscicoles  sur  les  cours  d’eau  « la  Vaucouleurs »  commune  de  Rosay,  « l’Yvette »  commune  de
Chevreuse,  « l’Yvette »  commune  de  Saint-Rémy-les-Chevreuse,  « le  Ru  des  Vaux »  commune  de
Senlisse et « le Ru de Gironde » commune de Sainte-Mesme du département des Yvelines.

ARTICLE 2 - RESPONSABLE DE L’EXECUTION MATÉRIELLE

Le responsable de l’exécution matérielle de cette pêche sera obligatoirement  l’un des agents  de la
société  AQUASCOP désignés ci-après : 

Chef et responsables techniques     :

1. Madame Corinne BIDAULT ;
2. Monsieur Mathieu SAGET ;
3. Monsieur Jean-Benoit HANSMANN ;
4. Monsieur Yannick GELINEAU.

Intervenants     :

1. Monsieur Christophe MARCHAND ;
2. Madame Marine LIETOUT ;
3. Monsieur Louis BRETON ;
4. Monsieur Alexandre DUPIN ;
5. Monsieur Grégoire URBAN ;
6. Monsieur Pierre FISSON ;
7. Madame Agnès LE HEN ;
8. Monsieur Alain BERLY ;
9. Madame Séverine CHAUVET ;
10. Monsieur Guillaume GALLAIS ;
11. Madame Carole BOUZIDI ;
12. Madame Jessica VIZINET ;
13. Madame Julie MIGAUD ;
14. Monsieur Mikael TREGUIER ;
15. Madame Caroline DUPONT ;
16. Monsieur François EVEN ;
17. Madame Joanna MARTINET ;
18. Monsieur Romain SAVASTANO ;
19. Monsieur Kelian LAGREVE.

ARTICLE 3 – DUREE DE VALIDITÉ

La présente autorisation est valable pour la période allant de la date de signature du présent arrêté au
30 novembre 2015. 
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ARTICLE 4 – BUT DE L’OPÉRATION

Ces pêches électriques ont pour but de réaliser des inventaires piscicoles dans le cadre du réseau de suivi
des cours d’eau du bassin Seine-Normandie.

ARTICLE 5 - LIEUX DE CAPTURE 

Ces pêches auront lieu sur les cours d’eau « la Vaucouleurs » commune de Rosay, « l’Yvette » commune
de Chevreuse, « l’Yvette » commune de Saint-Rémy-les-Chevreuse, « le Ru des Vaux » commune de
Senlisse  et  « le  Ru  de  Gironde »  commune  de  Sainte-Mesme  du  département  des  Yvelines
conformément aux éléments du dossier. La pêche se fera de l’aval vers l’amont sur 1 km environ de
cours d’eau.

ARTICLE 6 - MOYENS DE CAPTURE AUTORISÉS

Pour réaliser les opérations de capture au titre de la présente autorisation,  le responsable ainsi  que
l’ensemble des personnes désignées à l’article 2 sont autorisés à utiliser le matériel de pêche « EFKO
FEG 8000 » ou de type « martin pêcheur ELT62 ». La méthode utilisée est un sondage piscicole inspiré
de la méthode de pêche complète à 1 anode ou 2 anodes selon les caractéristiques du cours d’eau ou
pêche partielle par points à pied et en bateau.

ARTICLE 7 - ESPÈCES CONCERNÉES

Ces pêches pourront concerner toutes les espèces de poissons à différents stades de développement. La
quantité de poissons capturés, ainsi que la taille et l’espèce concernée seront détaillées dans le compte-
rendu de pêche.

ARTICLE 8 - DESTINATION DES POISSONS

Les poissons capturés pouvant provoquer des déséquilibres biologiques seront remis au détenteur du
droit de pêche ou détruits.

Les poissons capturés, sauf ceux cités à l’article R 432-5 du code de l’environnement et ceux en mauvais
état sanitaire, seront remis à l’eau sur le lieu même de leur capture. Le cas échéant, les poissons morts
seront éliminés conformément aux dispositions des articles L 226-1 à 9 du code rural (équarrissage).

ARTICLE 9 - ACCORD DU (OU DES) DETENTEUR(S) DU DROIT DE PÊCHE

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s’il a obtenu l’accord
écrit du (ou des) détenteur(s) du droit de pêche. Il est tenu de présenter cet accord à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche. 

ARTICLE 10 - DÉCLARATION PRÉALABLE

Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d’adresser à la direction départementale des territoires
des  Yvelines  ainsi  qu’à  l’ONEMA (Service  interdépartemental  Seine  Île-de-France  et  délégation
interrégionale de l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques), 15 jours au moins avant le début
des opérations, une déclaration écrite précisant le programme (dates, lieux précis et moyens de capture).

La direction départementale des territoires des Yvelines et  l’ONEMA pourront si nécessaire, dans un
délai  de  deux  semaines  à  compter  de  la  réception  de la  déclaration,  émettre  des  prescriptions  ou
demander le report de certaines opérations si celles-ci peuvent s’avérer préjudiciables pour le milieu ou
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les espèces présentes, notamment au regard des périodes de reproduction.

Copie de cette déclaration sera adressée au président de la fédération des Yvelines pour la pêche et la
protection du milieu aquatique.

ARTICLE 11 - COMPTE-RENDU D’EXECUTION

Dans un délai de 2 mois après l’exécution de l’opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est
tenu  d’adresser  à  la  direction  départementale  des  territoires  des  Yvelines,  à  l’ONEMA (Service
interdépartemental Seine Île-de-France et Délégation Interrégionale de l’Office National de l’Eau et des
Milieux Aquatiques) et au Président de la fédération pour la pêche et la protection du milieu aquatique
des Yvelines, un compte-rendu de l’opération avec le résultat des captures (résultats bruts, interprétation
des données et carte précise des stations).

ARTICLE 12 - PRÉSENTATION DE L’AUTORISATION

Le bénéficiaire ou le responsable de l’exécution matérielle de l’opération doit être porteur de la présente
autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

ARTICLE 13 - RETRAIT DE L’AUTORISATION

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité
si le bénéficiaire ne respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 14 - EXECUTION 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Yvelines,  le  directeur  départemental  des  territoires  des
Yvelines,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  des  Yvelines,  le  chef  du  service
interdépartemental  Seine  Île-de-France  de  l’Office  national  de  l’eau  et  des  milieux  aquatiques,  le
président de la Fédération des Yvelines pour la pêche et la protection du milieu aquatique, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture des Yvelines.

                                                                    VERSAILLES,  le 9 juillet 2015

Pour le Préfet,
par subdélégation du directeur 
départemental des Territoires,

La Chef du Service de l’Environnement
Marie-Laure HERAULT
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